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Chers amis

Jusqu’au 1er décembre, nous avons bénéficié 
d’un temps particulièrement clément.

Cette situation climatique assez inédite nous a permis de retarder au maximum 
l’utilisation de nos moyens de chauffage, mais doit, nous faire prendre conscience 
d’un dérèglement climatique d’importance. En effet, l’absence de pluies si néces-
saires au remplissage des réserves doit nous inciter à la plus grande prudence 
quant à l’utilisation de cette ressource si précieuse.

L’eau, mais également les incertitudes liées aux approvisionnements en gaz et en 
électricité, et cela en raison de plusieurs facteurs politiques ou techniques. Cette 
conjoncture délicate doit nous encourager à regarder l’avenir avec lucidité et prag-
matisme. Aussi notre société devra se préparer dans un délai sans doute assez 
proche à économiser nos différentes ressources dites naturelles. Vous avez pu 
ainsi constater la diminution progressive de notre éclairage urbain, ainsi qu’un 
amenuisement relatif de nos décorations de Noël.

Vous pourrez à travers cette publication, prendre connaissance de toutes les ré-
alisations accomplies durant cette année au sein de notre commune. Un grand 
merci à toutes les commissions d’élus et de citoyens, à toutes les entreprises, aux 
associations et leurs bénévoles pour ces différentes réalisations.

Plusieurs projets importants restent d’actualité à savoir la construction d’un pôle 
maternel pour l’école publique des Petits Loups, pour une ouverture prévue au 
cours de l’année 2024, l’agrandissement de la salle socio-culturelle afin d’y ad-
joindre une scène fixe permanente augurant ainsi d’une vie culturelle plus intense. 
La construction de logements pour séniors située près de la Résidence Bernadette 
a été retardée mais devrait démarrer prochainement. Nous pourrons également 
accueillir l’association « L’outil en main », au sein des anciens bâtiments de l’école 
privée libérés en cette fin d’année. Félicitations à tous les retraités bénévoles qui 
voudront bien accompagner tous les jeunes de 9 à 14 ans désireux de faire perdu-
rer ce beau métier qu’est le travail manuel.

Remerciements également appuyés aux nombreux bénévoles des différentes as-
sociations flavoises qui ont su s’adapter pendant 2 ans aux différentes contraintes 
liées à la pandémie.

Je ne terminerai pas cet édito sans complimenter chaleureusement Maryse, notre 
secrétaire de mairie qui va pouvoir profiter pleinement des joies d’une retraite bien 
méritée (en mars 2023) et qui depuis 33 ans a apporté une réponse sans faille aux 
différentes questions de nos administrés. 

Je vous souhaite donc une très bonne lecture de ce bulletin et tiens à vous offrir 
au nom du conseil municipal tout entier mes meilleurs vœux pour l’année 2023.

Vœux que nous pourrons réitérer ensemble et auxquels vous êtes tous  
cordialement invités, le samedi 7 janvier 2023 à 10h30, à la salle de l’Ormeau 
pour partager un moment de convivialité si essentiel au « bien vivre ensemble ».

Patrice PAGEAUD
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 > LOTISSEMENTS

 > VOIRIE ET CHEMINS RURAUX

Le pré
Les travaux de finition 
sont en cours de réali-
sation. 

Ceux-ci comprennent la 
mise en place de clô-
tures rigides, la plan-
tation de haies boca-
gères, l’aménagement de 
quelques places de par-
king, l’éclairage public 
ainsi que la construction 
de la voirie définitive.

Le parc
Les premières 
maisons de ce lo-
tissement compo-
sé d’une vingtaine 
de lots, situé en 
cœur de bourg, 
sont actuellement 
en construction.

Les travaux de reconstruction de la voirie reliant le moulin des Évêques à la 
Permerière viennent de se terminer. Les travaux de la voirie sur la route de 
la Chapelle Achard et celle de Villeneuve sont décalés au printemps 2023. 

Des travaux de renforcement de structure de quelques chemins ont été réa-
lisés entre les villages de la Corberie et du Chaigne, à la Lière, ainsi qu’entre 
la Sainte Marie et les Gâts.
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- Commission urbanisme -
Nos engagements autour de la réfection et  

de l'entretien des voies agricoles se poursuivent.

Nos engagements pour dynamiser et maintenir notre population se 
sont concrétisés en 2022 autour de deux projets principaux.



Lotissement Villeneuve : 2023 année de commercialisation et de viabilisation
Le lotissement de Villeneuve, situé route du Girouard, tant attendu par la population désireuse de devenir proprié-
taire sur notre commune est en cours de viabilisation. Ainsi, la création des accès, du réseau d’assainissement, de l’eau 
potable des réseaux électriques et de téléphonie sont programmés. La fin de ces travaux est prévue pour le printemps 
prochain permettant aux futurs acquéreurs de prendre possession de leurs parcelles au début du second semestre 
2023. Ce lotissement est composé de 31 lots libres ainsi que de 13 logements sociaux divisés en deux îlots. 

Pour tous renseignements sur ce lotissement, prendre contact avec la mairie auprès du secrétariat :

02 51 34 02 55 / mairie@steflaivedesloups.fr

Lot N° Surface Prix vente TTC
1 357 48 000,00 €
2 360 48 000,00 €
3 339 47 000,00 €
4 339 47 000,00 €
5 395 55 000,00 €
6 390 55 000,00 €
7 356 50 000,00 €
8 333 47 000,00 €

Lot N° Surface Prix vente TTC
9 345 49 000,00 €
10 374 51 000,00 €
11 369 51 000,00 €
12 381 53 000,00 €
13 367 52 000,00 €
14 413 57 000,00 €
15 338 45 000,00 €
16 344 46 000,00 €

Lot N° Surface Prix vente TTC
17 325 36 000,00 €
18 325 36 000,00 €
19 399 45 000,00 €
20 392 54 000,00 €
21 487 60 000,00 €
22 411 55 000,00 €
23 362 47 000,00 €
24 397 50 000,00 €

Lot N° Surface Prix vente TTC
25 408 53 000,00 €
26 415 46 000,00 €
27 364 42 000,00 €
28 324 42 000,00 €
29 313 42 000,00 €
30 311 42 000,00 €
31 362 48 000,00 €
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Sur fond vert : terrains en primo-accédant Attention : les surfaces indiquées peuvent varier 
de quelques mètres carrés (prix restent inchangés).
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 > SKATE-PARK
L’étude du skate-park est achevée. Ce projet com-
mencera en début d’année pour que nos jeunes 
flavois puissent en profiter à la belle saison. Il sera 
implanté derrière le terrain de football de l’espace 
du Genêt.

Téléchargez gratuitement l’application de SAINTE FLAIVE 
sur : 

RESTEZ INFORMÉS 
au quotidien : 

Alertes 

Vie pratique 

Signalements 

Évènements 

Actualités de la commune 

Toujours pas connecté ?
Téléchargez l'application

mobile de Ste Flaive des Loups

 > RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Afin de répondre au défi de la transition énergé-
tique, une étude a été menée sur plusieurs bâti-
ments consommateurs d’énergie fossile. Des tra-
vaux y seront conduits pour une livraison avant 
l’hiver 2023.

Résidence Bernadette
• �Remplacement de la chaudière fuel par une 

chaudière à pellets alimentée par un silo tour, 
en complément de la chaudière bois déchiquetés

• �Modification du réseau hydraulique et complé-
ment de calorifuge

• �Installation d’une GBT (gestion électrique per-
formante)

Mairie
• �Installation d’une ventilation double flux
• �Remplacement de la chaudière gaz par une 

chaudière à pellets alimentée par un silo enterré
• �Complément d’isolation en toiture et reprise de 

l’étanchéité
• �Remplacement de l’éclairage par du LED
• �Installation d’une GBT (gestion électrique per-

formante)

 > CIMETIÈRE
Afin de poursuivre l’em-
bellissement du cimetière, 
la commission a travaillé 
sur l’aménagement du co-
lumbarium, de cavurnes 
et du jardin du souvenir. 
Cette réalisation sera 
définitivement achevée 
après plantations d’arbres 
et de fleurs. Cet endroit 
devient ainsi davantage 
propice au recueillement 
pour les familles. Jardin du souvenir

 > MARCHÉS FLAVOIS
Lancé à l’initiative de la commune, le marché des 4 saisons 
est devenu un rendez-vous incontournable. Vous êtes ve-
nus nombreux rencontrer les artisans et producteurs lo-
caux pour découvrir leurs produits et leur savoir-faire sur 
la place du Commerce. Merci aux exposants et aux ani-
mateurs qui offrent à chaque édition une matinée joviale 
et festive ! Rendez-vous en 2023 : Dimanche 2 avril – 9 
juillet – 8 octobre – 10 décembre
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 > �PHARMACIE 
CABINET DE KINESITHERAPIE

Les travaux ont débuté en septembre.

La pharmacie sera composée d’un espace de vente, d’un 
local orthopédique, d’une réserve et de locaux annexes.

Le cabinet de kinésithérapie sera doté d’une salle d’at-
tente, 4 salles de soins, une salle de gymnastique et une 
tisanerie.

L’intégration de ces espaces en continuité du cabinet 
médical a pour effet de créer un véritable pôle santé qui 
permettra de regrouper sur un même site de très nom-
breux professionnels de santé.

La livraison de cet ensemble est prévue pour la fin juin.

 > �AMÉNAGEMENT URBAIN
Ces deux bâtiments du centre bourg ont été démolis 
au premier semestre. Ces espaces libérés vont per-
mettre une réflexion pour de futurs aménagements.

 > LE HANGAR
Le « Hangar » a fait peau neuve. Après le remplacement 
de la porte l’année dernière, les murs ont été nettoyés et 
peints. Une grande fresque, représentant l’étang derrière 
les commerces, a été posée en façade. Ce local est utilisé 
par la société de chasse et par les amis de la pétanque 
flavoise.

Le Hangar : après

Le Hangar : avant

Place circulaire : après

Place circulaire : avant

Place du commerce : avant

Place du commerce : après
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Enedis est à vos côtés
Passage de l’hiver 2022-2023

Le délestage : Quesako ?

Vous pouvez dès à présent suivre, au jour le jour, « la météo de l’électricité » sur le site monecowatt.fr, accessible 
également via le site Internet Enedis.

Face au contexte incertain de cet hiver dû à la maintenance des réacteurs nucléaires 
et au conflit entre l’Ukraine et la Russie, les acteurs du système électrique français 
s’attachent à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour garantir l’équilibre 
entre l’offre et la demande d’électricité. La période identifiée par RTE (Réseau de 
Transport d’Electricité) va du 15 octobre 2022 au 15 avril 2023.

Quels leviers pour éviter les coupures ?

Il s’agit de coupures d’électricité localisées et 
temporaires, exceptionnellement utilisées en dernier 
recours pour maintenir l’équilibre général du système 
électrique et éviter un «black-out». 

Dans ce cadre, Enedis, en tant que gestionnaire du 
réseau public de distribution d’électricité (sur 95% 
du territoire français), mettrait en œuvre, sur ordre de 
RTE, ce dispositif de coupures préventives. 

Elles devraient durer environ 2 heures, sur des plages 
horaires correspondant aux pics de consommation 
du pays. La situation des besoins en électricité serait 
réévaluée en temps réel par RTE pour procéder au plus 
vite à la réalimentation complète des foyers concernés.

L’activation de tous les moyens de production 
disponibles en France 

Dès l’annonce d’une vigilance renforcée par RTE, vous serez avertis par les équipes territoriales d’Enedis des 
possibilités de délestage sur votre territoire. En cas de confirmation du dispositif, vous serez informés dès que la liste 
des départements et des communes concernées par ces coupures exceptionnelles est disponible.

L’appel aux éco-gestes du quotidien pour les 
citoyens

La demande du Gouvernement aux entreprises 
de réduire de 10 % leur consommation d’ici à 
2024

L’utilisation des interconnexions possibles 
avec les pays voisins

La baisse de la tension (- 5 %) sur le réseau de 
distribution de l’électricité

Des gestes d'économies d'électricité de chacun 
permettraient de limiter le recours au délestage, voire 
ne pas y recourir. Il s’agit par exemple de :

 > CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT  
Pour obtenir ou renouveler une carte d’identité ou un passeport, une prise de rendez-vous 

est nécessaire dans les mairies équipées d’un dispositif de recueil, comme la mairie de la 
Mothe-Achard, de Moutiers-les-Mauxfaits, la Roche-sur-Yon, les Sables et récemment la 

mairie d’Aizenay…

Un formulaire de pré-demande en ligne est à fournir lors du 1er rendez-vous en mai-
rie, disponible sur  https://ants.gouv.fr/  ainsi que des justificatifs tels qu’une photo 
d’identité de moins de 6 mois, un justificatif de domicile de moins d’un an, votre 

ancienne carte d’identité.   À savoir : la pré-demande en ligne ne vous dispense pas de 
vous rendre en mairie afin d’y effectuer le dépôt de votre demande. Toutefois, elle vous permet 
de gagner beaucoup de temps lors de votre rendez-vous en mairie pour finaliser votre dossier

A noter que la carte d’identité pour un mineur est valable 10 ans. Pour un adulte, elle est valable 15 ans.

Depuis la fin 2021, les demandes de renouvellement des titres d’identité ont connu une hausse inédite, 
de très nombreux Français ayant engagé des démarches à la sortie de la crise du Covid-19. Dans cer-

tains départements, les délais d’attente peuvent même dépasser 100 jours. Veillez à anticiper vos 
demandes de renouvellement et vérifier la validité de vos papiers !

Pour les passeports, joindre un timbre fiscal disponible soit sur le site officiel du gouvernement : 
https://timbres.impots.gouv.fr/index.jsp soit chez le buraliste.

 > SERVICES TECHNIQUES :  
DE NOUVEAUX VISAGES À VOTRE SERVICE
Bienvenue à Alexandre MOLLÉ qui a rejoint l’équipe des ser-
vices techniques depuis le 3 octobre 2022 et Élisa JULLIEN, 
apprentie en BTSA aménagement paysager pour 2 ans.
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 > RAPPELS BRUITS DE VOISINAGE

Comportements au domicile
Les activités bruyantes susceptibles de 

causer une gêne pour le voisinage en raison de leur in-
tensité sonore, effectuées par les particuliers à l’extérieur 
ou à l’intérieur des bâtiments  : tels que les travaux de 
bricolage, de rénovation et de jardinage nécessitant l’uti-
lisation d’engins bruyants (tondeuses, perceuses, rabo-
teuses, bétonnière, tronçonneuse…) sont autorisées :

Du lundi au vendredi : 8h30 > 12h / 14h > 19h30

Le samedi : 9h > 12h / 15h > 19h

Les dimanches et jours fériés : 10h > 12h

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier 
les chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres 

à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage 
de dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit de 
manière répétée et intempestive.

Activités des professionnels
Les chantiers de travaux privés ou publics, effectués à 
l’extérieur ou à l’intérieur des bâtiments, l’entretien des 
espaces verts, les travaux de voirie et les travaux concer-
nant les bâtiments existants et leurs équipements, sont 
autorisés :

Du lundi au vendredi : 7h > 20h

Le samedi : 8h > 20h

INTERDITS LE DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS

 > RECENSEMENT CITOYEN 
Chaque jeune Français de 16 ans a l’obligation de se faire recenser. 

Vous devez faire la démarche de recensement vous-même. Si vous êtes mineur, l’un de vos parents peut faire cette 
démarche à votre place et en votre absence.

Il faut aller à la mairie avec les documents suivants (carte nationale d’identité ou passeport valide / Livret de famille 
à jour / Justificatif de domicile.)

Après avoir fait votre recensement citoyen :
• �Vous obtenez une attestation de recensement. Cette attestation est indispensable pour pouvoir vous inscrire avant 

l’âge de 18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou un concours administratif en France.

• �Vous êtes convoqué à 
la journée défense et ci-
toyenneté (JDC). 

Cette obligation cesse à 
partir de votre 25e  anni-
versaire.

• �Vous êtes inscrit automa-
tiquement sur les listes 
électorales dès votre 
18e anniversaire et pour-
rez alors voter.

Retrouvez tous les rensei-
gnements sur le site du 
service-public.fr ou sur 
ma JDC.fr afin d’obtenir 
des informations sur le 
lieu de ma JDC.
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 > L’OUTIL EN MAIN
L’Outil en main est une association mise aux services de la population des 
Achards, par la communauté des communes du Pays des Achards « CCPA ». 

Les associations, toujours plus nombreuses chaque année, constituent un élé-
ment majeur du bien vivre à Sainte Flaive-des-Loups. Quelle que soit la classe 
d’âge à laquelle elles s’adressent (aînés, adultes ou enfants) elles contribuent à 
créer du lien au niveau de nos habitants. 

Elle demande un engagement de bénévoles, de volontaires qui sont, en dehors 
des temps scolaires, un apport complémentaire au travail éducatif des familles et 
des enseignants. L’activité est dispensée, les mercredis et les samedis pendant la 
période d’enseignement scolaire.

L’association, lance un appel aux hommes et femmes de métier à la retraite qui 
désirent transmettre l’amour de leur métier et, pourquoi pas, susciter des voca-
tions. Merci de contacter Christophe PAJOT, référent pour la commune.

Courriel : christophe.pajot@steflaivedesloups.fr

 > �UDAF
Union Départementale des  
Associations Familiales

Quand le couple se forme ou se sépare, 
quand l’enfant nait et grandit ou encore 
quand les proches vieillissent…les fa-
milles ont besoin d’information sur leurs 
droits et sur les services et prestations 
qui peuvent les aider :

• Point info famille

• Point conseil budget

• Conseil conjugal et familial

• Médiation familiale

• Parrainage de proximité

• Information et soutien aux tuteurs fa-
miliaux

Pour retrouver l’intégralité de  
ces services, rendez-vous : 

www.udaf85.fr ou au 02 51 44 37 10

 > JOSÉPHINE
Pour la première fois cette année, la commune était partenaire de La 
Joséphine, course 100% féminine pour la lutte contre le cancer du 
sein. Malgré une météo capricieuse, les Joséphine ont relevé le défi 
avec brio. Bravo Mesdames !

 > VENDÉE DOUBLE COEUR
Dans le cadre du Plan Bénévolat, le Dé-
partement de la Vendée a souhaité mettre 
à l’honneur les communes qui œuvrent au 
quotidien sur leur territoire en faveur des 
associations et de leurs bénévoles. Cette an-
née, la commune a été labellisée « Vendée 

Double Cœur » symbolisant son engagement et son investissement 
en matière de bénévolat sur son territoire, dans un esprit de dyna-
misme local, d’entraide, de soutien et de développement.

Cette distinction est assortie d’une subvention de 2000 €. Elle servi-
ra à l’organisation de formations auprès des bénévoles ou à l’acquisi-
tion de matériel au profit des associations.
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- Enfance et jeunesse -
 > �PASSEPORT  
DU CIVISME

L’année scolaire 2021/2022 
a été la première année de 
la mise en place du pas-
seport du civisme qui a 
connu un vif succès auprès 
des élèves de CM2 et de 
leurs enseignants.

En juin 2022, les enfants 
des 2 classes de CM2 ont 
eu l’occasion de visiter la 
caserne des pompiers de 
Nieul-le-Dolent afin de réa-
liser l’action « Pour se pro-
téger et porter secours  ». 
Cette action a été très 
appréciée et les différents 
groupes ont pu s’initier à la 
lance incendie, aux gestes 
de premiers secours et à 
l’organisation de la caserne 
en cas d’appel. Cela a vive-
ment intéressé nos petits 
flavois.

La fin de l’année scolaire a donc été l’occasion de féli-
citer notre première promotion des titulaires du Pas-
seport du civisme à l’occasion d’une réception le lundi 
4 juillet 2022 rassemblant les enfants, leurs parents, 
les enseignants et les ambassadeurs. Une médaille 
d’or (pour 7 ou 8 actions réalisées) ou une médaille 
d’argent (pour 5 ou 6 actions réalisées) a été remise 
aux enfants, et une BD intitulée « L’élection présiden-
tielle - les enfants passent à l’action » a été offerte à 
ceux qui avaient réalisé les 8 actions. Nous en avons 
profité pour remercier les enseignants et les ambas-
sadeurs.

Les 23 et 30 septembre 2022, les nouveaux élèves de 
CM2 ont été reçus en mairie et ils ont pu recevoir 
des mains de Mr Le Maire leur passeport du civisme. 
Ce fut également l’occasion de visiter la mairie et de 
poser de nombreuses questions à Mr Le Maire sur sa 
fonction.

A l’occasion du 11 novembre, plus de 40 enfants ont 
participé à la commémoration accompagnés de leurs 
parents et les élèves de CM2 ont ainsi pu valider l’ac-
tion « Pour le devoir de mémoire ».
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- Enfance et jeunesse -
 > ACCUEIL DE LOISIRS PAYS DES LOUSTICS

L’année 2022 a été riche en projets et divertissements. 
Nous avons participé à l’action « nettoyons la nature », 
organisé une soirée barbecue parents/ enfants/ anima-
teurs.

Deux séjours ont eu lieu, pour les 3/6 ans. Les Loustics 
sont allés au camping de Landevieille pour faire de la pis-
cine et les 6/8 ans au camping à Avrillé. N’oublions pas 
les CM qui sont partis avec le club CM géré par la Cha-

pelle Hermier au camping paradis à Saint-Hilaire-la-Forêt.

Quelques temps forts pour cette année : Parc des Dunes 
à Brem-sur-Mer, forêts d’Aizenay, journée à City zèbre, 
visite du château des Essarts pour Halloween.

L’accueil de loisirs est fermé durant les vacances de Noël. 
Cependant, il est possible d’inscrire vos enfants à l’ac-
cueil « arc-en-ciel » des Achards (la Mothe Achard) pour 
la semaine du 19 au 23 décembre.

 > PORTES OUVERTES RESTAURANT SCOLAIRE/ACCUEIL DE LOISIRS
Comme l’an passé, le restaurant scolaire et l’accueil de loisirs ont ouvert leurs portes aux enfants et à leurs familles. 
Des ateliers bricolage et une vidéo sur les activités de l’accueil de loisirs étaient proposés par les animatrices du Pays 
des Loustics. Jérôme, le chef du restaurant scolaire, avait organisé un jeu afin de faire deviner les noms des épices 
subtilement cachées. Ce jeu a été très apprécié des parents et des enfants qui ont également pu échanger avec le 
personnel afin d’être rassurés à quelques jours de la rentrée.

Cet évènement sera reconduit l’année prochaine (le samedi précédent la rentrée scolaire), date qui a été choisie 
également pour l’ensemble des restaurants scolaires du Pays des Achards.

- Sommaire -
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 > ECOLE PUBLIQUE LES P’TITS LOUPS

Conseil d’école
C’est un lieu de présenta-
tion, d’échanges et de prise 
de décisions pour tout ce 
qui concerne la vie et l’orga-
nisation de l’école. 

Les parents élus par les parents d’élèves y sont les interlocuteurs 
de l’équipe enseignante et de la municipalité. Y siègent également 
l’Inspecteur de circonscription, les enseignants de chaque classe 
et le Délégué Départemental de l’Education Nationale.

Projet d’école
Mise en place cette année du nouveau projet d’école 2022-2026 
dont les trois axes sont les suivants :

• �Développer l’attention et l’autonomie des élèves au travers des 
apprentissages fondamentaux 

• �Sensibiliser et responsabiliser les élèves au développement du-
rable

• �Développer l’utilisation du numérique dans l’école au service 
des apprentissages fondamentaux et du parcours culturel

Projets 2022-2023
• �Réalisation d’actions en lien avec le passeport du civisme pour 

les CM2

• �Participation à La Grande Lessive (exposition éphémère des 
productions des élèves derrière la MARPA)

• �Participation au Prix des Incorruptibles du CP au CM2 

• �Cycle de natation à piscine de la Mothe Achard pour les élèves 
du CP au CM1 

• �Rencontres sportives avec 
d’autres écoles

• �Projet avec un intervenant 
théâtre pour chacune des 
6 classes

• �Entretien du potager de 
l’école

• �Echanges intergénérationnels 
avec la MARPA.

L’école compte 149 élèves répartis sur  
6 classes.

RENSEIGNEMENTS UTILES :
• Directrice : 
Mme Ayrault (déchargée le mardi et un lundi 
sur trois pour la direction)

Tél. : 02 51 34 06 50
Courriel : ce.0850506n@ac-nantes.fr
https://ecoleprimairedesptitsloups-
steflaivedesloups.e-primo.fr/

• Horaires de l’école : 

8h45-11h45 / 13h30-16h30 : maternelles
(lundi, mardi, jeudi, vendredi)

8h45-12h15 / 14h-16h20 : élémentaires 
(lundi, mardi, jeudi, vendredi)

• Inscription rentrée 2022 : 
Afin de prévoir au mieux l’organisation des 
classes pour la rentrée 2023, vous pouvez 
inscrire votre enfant dès maintenant : 

Les inscriptions administratives se font à la 
mairie. Un enfant peut être inscrit à partir de 
l’âge de 2 ans (fournir le livret de famille, un 
justificatif de domicile, un certificat de vacci-
nation et un certificat de radiation). 

Une visite de l’école peut être effectuée en 
prenant rendez-vous avec la directrice.

Une matinée de découverte de la classe ma-
ternelle sera proposée à la fin du mois de juin 
pour les futurs élèves de toute petite section 
et petite section inscrits pour la rentrée 2023.

• Enseignants :
Mme Garreau : TPS-PS-MS 
Mme Gagneux : MS-GS 
Mme Cosson : CP-CE2 
Mme Praud : CE1 
M. Epaud : CE2-CM2 
Mmes Ayrault et Naulleau (le mardi) :  
CM1-CM2

• ATSEM :
Mme Voyer : TPS-PS  
Mme Rousseau : MS-GS

• AESH :
Mme De Saint Esteban, Mme Enault, 
Mme Bessonet

• R.A.S.E.D.
Une psychologue scolaire et deux 
enseignantes spécialisées (aide pédagogique 
et aide rééducative) interviennent sur l’école.
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 > FCPE
L’association FCPE 
école des p’tits loups 
est un réseau de parents 
d’élèves dont l’objectif 
commun est de collec-

ter des fonds, par le biais de manifestations, re-
versés ensuite à l’école.

En 2021, ce sont 14 parents bénévoles, motivés 
et volontaires, qui se sont mobilisés pour l’école. 
Leurs investissements ont permis d’organiser 
plusieurs actions permettant d’obtenir un béné-
fice de 4000€, versé intégralement à l’école.

Une belle récompense visible sur le sourire de 
nos p’tits loups lors des différentes sorties scolaires et événements organisés par l’équipe enseignante.

Nous mettons tout en œuvre pour organiser un maximum de manifestations mais nous sommes limités par le nombre 
de bénévoles que compte l’association. Avec l’aide ponctuelle de parents volontaires, nous pourrions élargir nos ma-
nifestations et ainsi obtenir davantage de fonds pour l’école.

Le programme de cette année est déjà lancé :
En octobre : La vente de jus de pomme artisanal et la photo de classe

En novembre : La vente des sapins de noël (qui seront livrés en décembre)

En décembre : Notre traditionnelle fête de noël ou vous pourrez déguster notre vin chaud

Au printemps : La vente de saucisson issu de nos régions

Et le samedi 1er juillet : Notre tant attendue fête d’école

Nous partageons tous nos événements sur notre page Facebook FCPEecoledesptitsloups que nous vous invitons à 
suivre afin de ne rien manquer !

Et bien entendu, vous êtes les bienvenus pour participer à toutes nos manifestations.

Bureau FCPE
Présidente : Lorine Fourrez

Vice-Président : Yann Poustier

Trésorière : Céline Michon

Trésorière adjointe : Titiana Le Guen

Secrétaire : Lucie Viaud

Secrétaire adjointe : Estelle Lamy 

Membres de l’association
Elise Guedon, Anaïs Rivery, Guillaume, Au-
rore Mascrier, Jennifer Préaud, Florian Du-
gast, Mélanie Bréard, Marie Laure Chailloux.

- Sommaire -
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La communauté éducative de l’école l’Envol  représente :

• �127 élèves (48 élèves en mater-
nelle et 79 élèves en élémentaire)

• 92 familles

• 9 enseignantes, dont 1 ensei-
gnante spécialisée

• 2 ASEM

• 1 AESH

• �2 associations de parents d’élèves, 
l’Apel et l’Ogec, avec des équipes 
dynamiques et très impliquées 
qui oeuvrent pour le bien-être 
des élèves

• �Une paroisse animée par l’Abbé 
Roland Gautreau et Mme Jorel 
(laïque en mission ecclésiale).

Renseignements et inscriptions  (possibles tout au long de l’année) auprès de :
Anne-Laure LEUDIERE, cheffe d’établissement

02 51 34 03 96 • direction@steflaivedesloups-lenvol.fr • https://steflaivedesloups-lenvol.fr/

26 rue du Gué – 85150 Sainte-Flaive-des-Loups

Portes ouvertes : samedi  7 janvier 2023, de 11h à 13h,  24 rue du Stade

Notre école est sous contrat d’association avec l’Etat, donc en lien constant avec la Municipalité et la Communauté 
de Communes que nous remercions vivement pour leur soutien.

 > ÉCOLE PRIVÉE L’ENVOL

Mardi 3 janvier 2023 : rentrée dans de tous 
nouveaux bâtiments, au 24, rue du Stade. 

Notre thème d’année s’est logiquement orienté vers les arts :

En avant 
les artistes !

Les arts du son
• Chantemai - c3

• Intervenant musical - c2

Les arts du langage
• Concours  

« les petits champions de la lecture » - c3

• Album « Musette Souricette » - c2

• Intervention d’une auteure illustratrice - c1

Les arts du visuel
• Interventions de 2 artistes flavois  

(P. Ripoche et E. Mounier) - tous les cycles

• Exposition Historial de Vendée - c3

• Changement de nom de l’école et de 
son logo imminent

Les arts du spectacle
• Théâtre - c3

• Kermesse - tous les cycles

• Cirque - c1
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 > OGEC
L’année 2022/2023 pour l’OGEC de Sainte-Flaive-des-
Loups est une année de renouveau. Elle est synonyme 
de grands projets. Nous avons la chance d’accueillir dans 
notre association 7 nouveaux membres.

Le rôle de l’OGEC :
• �Organiser des manifestations pour financer le matériel 

et les projets

• �Entretenir  les bâtiments scolaires (respect des règles 
d’hygiène, de la sécurité et de la mise aux normes, ac-
quisitions et aliénations des biens nécessaires…) et as-
surer son bon fonctionnement

• � Être l’employeur légal de tous les personnels qu’il ré-
munère directement (ATSEM)

Nous travaillons main dans la main avec les membres de 
l’APEL afin de nous associer pour la réussite de ces ob-
jectifs.

Cette année marque la fin de la construction de notre 
future école privée. Elle se situera : 24 rue du stade, per-
mettant un rapprochement pour les élèves, du centre 
périscolaire et de la cantine. La rentrée est prévue le 3 
janvier 2023 et nous organisons le déménagement les 
17/18 et 19 décembre.

Le thème de l’année «  A la découverte des Arts » nous 
permettra d’investir l’école et de la rendre encore plus lu-
dique. Les élèves, avec l’équipe pédagogique et les diffé-
rents artistes s’impliquent dans cette réalisation qui per-

mettra à nos enfants d’étudier dans un cadre moderne, 
accueillant et neuf.

Nous mettons en place un mécénat, nous permettant, 
nous l’espérons, de pouvoir financer les jeux de cour 
assez rapidement, alors, chers parents, habitants de la 
commune, et chefs d’entreprises,  nous vous accueillons 
avec plaisir au sein de l’OGEC pour faire partie de cette 
belle aventure, pour nous aider, selon vos compétences 
et participer de surcroît à la vie de la commune au tra-
vers de notre école et de vos dons.

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à nous contacter : pre-
sident.ogec@steflaivedesloups-lenvol.fr

Dates à retenir : 
Matinée de Noël le 10 décembre 2022

Portes Ouvertes Samedi 7 janvier au matin

Inauguration de la nouvelle école courant Juin 2023 avec 
le directeur diocésain

Kermesse Samedi 1er Juillet 2023

Les membres de l’OGEC vous souhaitent une très belle 	
année 2023

Amandine Coupas Guilloteau Présidente, Aline Ballan-
ger Vice-présidente, Angéline Nicolas Duroy Trésorière, 
Martial Rignault Vice-Trésorier, Nathalie Jaulin Bonnau-
det Secrétaire, Ludivine Rivière Vice-Secrétaire ainsi 
que les membres Delphine Ginterdaele, Morgane Jarny, 
Vanessa Goupilleau, Mathilde Labbaye.

 > APEL
L’APEL débute l’année 2022-
2023 avec 12 membres actifs 
dont 3 nouveaux. Le thème de 
l’année scolaire de notre école 
privée l’Envol est « en avant les 

artistes ». Nos actions menées permettront d’aider et ac-
compagner l’équipe éducative dans les projets pédago-
giques pour nos enfants, notamment lors des rencontres 
sportives de secteur, la participation à chantemai et les 
différentes sorties scolaires. 

Nous avons un rôle bien défini auprès des enfants et des 
familles, le but étant de créer des relations, d’aider, de 

soutenir, d’être à l’écoute des enseignants, des enfants 
et des parents de notre école. Retrouvez-nous lors des 
différentes manifestations en commun avec l’Ogec, mais 
également suivez nous sur Facebook « apel ogec ecole 
l’envol  ». Nous communiquons nos différentes actions 
qui intéressent forcément les plus petits, comme les plus 
grands (vente de galettes des rois, chocolat de pâques, 
roses pour la fête des mamans…) ! 

Nous sommes disponibles pour des renseignements avec 
le mail : president.apel@steflaivedesloups-lenvol.fr

Claire MABILAIS, 
Présidente Apel

- Sommaire -
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 > BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque est un 
service gratuit qui per-
met à chacun d’accéder 

aux documents (livres, revues, CD) des 10 bibliothèques 
de la communauté de communes du pays des achards.

Pour s’inscrire, rendez-vous dans la bibliothèque de votre 
commune de résidence (heures d’ouverture à la rubrique 
renseignements utiles de ce bulletin) où vous pourrez  
faire établir une carte de lecteur pour chaque membre 
de votre famille.

Sur présentation de cette carte vous pourrez ensuite  em-
prunter pour chacun et pour 5 semaines : 8 documents 
(livres ou revues) et 2 CD dans l’une des 10 bibliothèques 
du réseau de la communauté de communes.

La bibliothèque de Sainte Flaive met à disposition environ 
6 200 livres, 750 revues et 290 CD,   mais le fonctionne-
ment en réseau permet aussi aux lecteurs d’emprunter et 
de rendre les documents dans la bibliothèque du réseau 
qui lui convient et vous aurez aussi accès au site internet 
www.bibliothequesdesachards.net sur lequel vous pour-
rez consulter l’ensemble du catalogue du réseau (51 100 
livres 3 950 revues et 1 480 CD) et faire des réservations.

En 2022, 109 nouveaux flavois se sont inscrits  et 443 
lecteurs de la commune ont emprunté près de 9 400 
documents.

Le fonctionnement de la bibliothèque (tenue des per-
manences, préparation des animations, définition des 
nouvelles acquisitions, réparation des documents…) est 
assuré par une équipe de 22 bénévoles

L’équipe des bénévoles organise aussi en partenariat avec 
les écoles des séances d’animation avec entre autres 
pour objectifs de donner le goût de la lecture et  de dé-
velopper la culture générale et les capacités à effectuer 
une recherche documentaire. L’équipe reçoit également 
une fois par trimestre le réseau des assistantes mater-
nelles (RAM) et depuis 2019 a mis en place des séances 
de bébés lecteurs tous les 4èmes lundis de chaque mois 
et organise des séances d’atelier jeux d’écriture. 

De nouvelles activités démarrent tous les 1ers jeudis de 
chaque vacance scolaire : de 10h00 à  11h00 Temps des 
histoires pour les 3-6ans et de 15h00 à 17h00 Temps du 
bricolage pour les 6-8 ans.

Des expositions d’artistes ont lieu régulièrement et de 
nombreuses animations sont organisées ponctuellement 
en lien avec l’actualité du réseau . (Gastronomie et contes 
de nuit en 2022 , Ulysse, spectacle sur le handicap le 
12 avril 2023 à 15h) . Des séances d’heure du conte (le 
temps des histoires) seront proposées chaque vendredi 
soir avant les vacances scolaires. 

Nous avons toujours besoin de nouveaux bénévoles et 
l’équipe en place sera ravie de vous accueillir. Si vous le 
souhaitez, venez nous rencontrer aux heures d’ouverture 
de la bibliothèque. 

La plateforme  http://emedia.vendee.fr  permet aux 216 
bibliothèques du réseau départemental de proposer 
une offre complémentaire à leurs ressources physiques. 
François Bon, Président de la Commission Culture du 
Conseil Départemental de la Vendée espère que « cette 
offre numérique va attirer de nouveaux publics dans les 
bibliothèques ». E-médi@ rassemble plus de 3 000 livres 
numériques, 800 revues, les créations de plus de 50 000 
musiciens et chanteurs, 4 500 vidéos à la demande, de 
nombreuses autoformations (bureautique, langues, code 
de la route…), un espace jeunesse et des interviews de 
talents vendéens. 

Grâce à votre abonnement de bibliothèque, vous dispo-
sez d’une carte e-médi@ avec un code d’accès personnel. 
Vous pouvez alors consulter jusqu’à 5 livres, 3 films et 2 
revues par mois. L’accès à la plateforme musicale et à 
l’autoformation est sans limite. Les contenus sont compa-
tibles avec votre tablette, liseuse, smartphone…
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 > LOUPS SPORTIFS FLAVOIS
Pour cette saison 2022-2023, 
le club de foot de Ste Flaive 
compte 162 licences :

• �35 enfants en école de foot 
(U6 à U11)

• �14 Jeunes joueurs en U12/
U13

• �42 joueurs (8 pour Ste Flaive) 
en U14/U15 dans le groupement 
Achards Flaive Grosbreuil/Girouard 
pour 2 équipes

• �34 joueurs (14 pour Ste flaive) en U16/U17/
U18 en groupement également 

• �65 seniors pour 3 équipes (Senior 1 & 2 + 1 
équipe loisir)

• �2 arbitres officiels

• �35 dirigeants + une bonne dizaine de béné-
voles non licenciés 

L’encadrement de l’école 
de foot reste une priorité 
pour le club, pour cette 
saison, nous travaillons 
avec Mathis VIOLEAU 
en emploi CIVIQUE au 
club pour les U9 et U11, 
qui poursuivra par un BP-
JEPS sur la saison 2023-
2024. Kevin SEGRETIN, 
en apprentissage BMF 
au district de Vendée, 
encadre les U13. Nous 
remercions également 
nos 3 jeunes aide-Edu-
cateurs (Erwan, Steven, 
Ilan) à qui nous allons 
faire passer les modules 

d’animateur. Denis EPERVRIER encadre nos 
jeunes Pré débutant aidé de 2 ados (Adrien 
et Raphaël).  

Nos ados (U14 à U18) basculent dans le Grou-
pement Jeunes Achards Flaive Grosbreuil 
Girouard (GJAFGG) créé il y a 10 ans déjà. 
L’équipe 1 U15 accède au niveau élite départe-
mentale et l’équipe 2 évolue en D3. 

Du côté des U16/U17/U18, nous retrouvons 2 
équipes cette année qui évoluent en D2 et D3 
pour la 2ème phase

Du changement pour nos 2  équipes seniors 
entrainées cette année par Thomas ROISSE. 
Beaucoup de nouveaux joueurs et une dyna-
mique retrouvée. Les objectifs sont le main-
tien de notre équipe 1 en D2  et le haut de 

tableau pour notre équipe réserve et 
équipe Loisir.

Félicitation à nos 2 arbitres offi-
ciels qui montent d’un cran en 
arbitrant en D2 pour Chris-
tophe Neau et D2 pour Julien 
Roirand.

Le club remercie ses éduca-
teurs, supporters, ses parte-

naires, ses bénévoles, la mairie 
et l’ensemble des gens impliqués 

de prêt ou de loin au bon fonctionne-
ment de l’association. 

Le club se félicite aussi pour son partenariat 
avec le comité des fêtes pour l’organisation 
du feu du 13 juillet et également avec le comi-
té de jumelage pour l’organisation de la ren-
contre de foot Ste Flaive / Prayssac. Match re-
tour programmé le week-end du 11 juin 2023 
à Prayssac.

Remerciement à la municipalité  pour la 
confiance accordée au club pour l’organisa-
tion de l’ASSEMBLEE GENERALE du District à 
Ste Flaive le 30 septembre 2022.

Bonne et heureuse année à toutes et tous et 
au plaisir de se retrouver autour du stade

Bureau :
• �Président : Stéphane SEGRETIN

• �Vice-Président : Betty ESCOUSSE

• �Secrétaire 1 : Camille CHIFFOLEAU

• �Secrétaire 2 : Arnaud SARTOU

• �Trésorière : Isabelle LE CALVEZ

• �Trésorière adjointe : Betty ESCOUSSE

Membres : 
Maxime DURAND, Jérôme CHAIGNE, Hervé 
PATEAU, Norbert CHAIGNE, Jean Yves DU-
DIT, Christophe NEAU, Cédric BAUCHET, 
Jérémy BRECHOTTEAU, Julien AUGUIN, 
Guillaume GILBERT, Julie HOCQUARD, Alan 
VALLEE

Fêtes au programme :
• Galette des rois avec le Basket : Janvier 2023

• Croziflette à emporter : Le 4 février 2023

• AG FOOT : Juin 2023

Info club et contact :
Mail : lsffoot@wanadoo.fr

Site : lsf-football.fr

- Sommaire -
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 > LSF BASKET
Cette année, ce sont pas moins de 10 équipes qui vont défendre les couleurs du LSF BASKET 
sur les terrains vendéens, 8 équipes jeunes et 2 seniors.

Si les filles sont largement représentées, nous avons le plaisir d’avoir pu engager deux équipes 
masculines jeunes (U11 et U13).

Nos deux équipes seniors se sont également étoffées et nous offrent de beaux dimanches spor-
tifs  à la salle de sport.

Venez nombreux les encourager !

Cette dynamique sportive s’accompagne également d’une volonté de relancer progressivement 
nos activités extra sportives. Le club a proposé cet automne une vente de viennoiserie, la tradi-
tionnelle soirée Pizza est maintenue et enfin, moment phare de la vie du Club, le repas du club 
se tiendra le 11 mars 2023 à la salle de l’Ormeau. 

Notre Bureau se réunit régulièrement pour améliorer et moderniser le fonctionnement du 
club : achat d’un nouvel ordinateur pour mieux assurer la gestion des matchs, mise en place du 
paiement par carte bancaire, développement de notre communication (Instagram, Facebook, 
affichage)…

Et bien entendu, nous avons eu le plaisir d’accueillir notre nouvelle mascotte  : LOUPBRON 
JAMES, un loup sportif un peu foufou qui fait le plaisir des petits et des grands !!

Le bureau et l’ensemble des licenciés vous souhaitent une excellente année 2023.

Baskettement vôtre,  
le bureau du LSF

Composition du Conseil d’Administration :
Bureau  : Guillaume GUESDON (Président), Raphael MARIONNEAU (Secrétaire), Céline JA-
DAUD et Audrey LE ROCH (Secrétaires Adjointes), Julien BERNARD (Trésorier), Nathalie 
CHARGE (Trésorier Adjoint).

Membres : Caroline ARNAUD, Chloé BOURSEREAU, Virginie FOUASSIER, Manuella MATHE, 
Anthony LE ROCH, Anthony MINGUET, Gérard MERIAU, Vincent MARIONNEAU.

Encore une fois, nous remercions chaudement tous ceux qui se mobilisent avec nous pour per-
mettre au club de grandir : partenaires, municipalité, entraineurs et joueurs. Nous souhaitons 
également remercier tout particulièrement les parents qui par leur présence nombreuse et 
régulière, leurs encouragements et leur bonne humeur, nous aident à donner l’image d’un club 
dynamique, convivial et chaleureux.

Contact : lsfbasket@gmail.com
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 > LES AMIS DE LA PÉTANQUE FLAVOISE
L’existence de l’association pétanque est rentrée dans sa deuxième année 
depuis la tenue de son AG ordinaire au mois de mars.

Début 2022 a connu l’achèvement par nos soins des travaux d’aménage-
ment de la salle « Rocard ». Aujourd’hui la partie boulodrome est stabili-
sée et le local remis en état est aménagé.

Après avoir passé un hiver, le second terrain de boules extérieur, clôturé 
et gravillonné, est maintenant praticable et accessible à tous les passionnés.

L’activité pétanque, forte d’une vingtaine d’adhérents, suit son cours chaque lundi et mercredi 
après-midi au rythme de parties toujours disputées, jouées en doublette ou triplette selon l’ef-
fectif présent.

Chaque début de mois nous organisons un tournoi sur une journée avec les adhérents et une 
fois par an nous délocalisons l’activité pour passer une journée Au Girouard.

S’il vous vient l’envie de nous rejoindre nous vous accueillerons pour faire connaissance et par-
tager les plaisirs de ce sport d’adresse.

La cotisation reste fixée à 20 euros.

Informations auprès de :

Ricardo Moréno Piro (Président) - 07 70 26 17 55 ou Daniel Jaulin (Secrétaire) - 06 73 40 70 35                                        

 > TEAM LJA MOTOCROSS 85
Cette association a pour but de dé-
velopper  tout ce qui attrait à l’édu-
cation par la pratique du moto-cross.

Composition  
du Conseil  
d’Administration :
Bureau : 

Président : Roulance Teddy

Secrétaire : Vincent Berthome

Trésorier : Kervran Lucie

Membres : 3 Membres du bureau et 
3 jeunes pilotes.

Créée en janvier 2019, la Team LJA 
motocross 85 est une association qui 
a pour but de promouvoir le sport 
motocross en permettant aux pilotes 
de participer à des compétitions ré-
gionales.

Passionnés de moto et de vitesse, on trouve 
dans cette activité l’esprit de compétition, le 
défi de se surpasser physiquement et psycho-
logiquement, d’aller au bout de soi-même, ce 
qui procure un plaisir intense.

Saison 2022 
Une saison avec des hauts et des bas dû à des 
problèmes mécaniques mais qui se termine 
très bien avec l’aide de nos sponsors pour 

Leny Roulance qui se classe huitième dans la 
catégorie espoir 85 cc en championnats de 
ligue Pays de Loire. Ne participant pas à tout 
le championnat de Vendée durant la saison 
2022 .

Des résultats corrects malgré une série de 
casse moteur qui se compte au nombre de 6.

Une fin d’année plutôt positive, en effet une 
énorme surprise !

Leny Roulance devient pilote officiel pour la 
saison 2023 du Magasin MX SHOP MOTO, 
Propriété du célèbre youtubeur LA BOISERIE.
Une moto lui est fournie ainsi que l’équipe-
ment.

Programme à venir pour la saison 2023 : 
nous allons profiter de l’inter-saison pour per-
fectionner le pilotage.

Les dates à retenir :
• Calendrier de la FFM à venir début 2023.

• Championnat de ligue Pays de la Loire 

• Participation au Vendée

Nous restons toujours à la recherche de par-
tenaires afin de continuer à évoluer, nous 
pouvons également profiter de nos nombreux 
déplacements pour mettre en avant nos par-
tenaires.

Chaine Youtube : Lenyroulance#642

Pour nous contacter : 06 68 76 76 61 ou 07 
77 95 37 61 / tdi28@hotmail.fr
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 > TENNIS DE TABLE FLAVOIS
La saison 2022/2023 :
Ce début de saison est l’occasion pour le bu-
reau de dresser un premier bilan très positif 
marqué par l’arrivée de 18 nouveaux adhé-
rents. De mémoire, il s'agit là du recrutement 
le plus important pour notre association.

Sur le plan 
sportif, les 
premières ren-
contres ont 
confirmé la 
dynamique du 
début de sai-
son. En effet, 

malgré un maintien obtenu sur le fil l'an passé, 
l'équipe 1 est actuellement invaincue et seule 
en tête de sa poule de départementale 1. Les 
équipes 2 (D3) et 3 (D4) occupent respective-
ment les 3e et 7e places.

Ces bons résultats sont à mettre en relation 
avec l'arrivée de nouveaux joueurs de tout âge 
et tout niveau qui ont su s'intégrer rapidement 
aux différentes équipes. Pour l'association, il 
a fallu s’organiser immédiatement pour ac-
cueillir ces nouveaux pratiquants. Ainsi, avec 
le soutien de la municipalité, deux nouvelles 
tables ont été rapidement installées pour aug-
menter la capacité de la salle.

Outre les rencontres du championnat par 
équipe, les entraînements dirigés ont lieu le 
mercredi pour les jeunes et les adultes. Un en-
traînement libre est ouvert à tous le vendredi 
à partir de 18H. Tout au long de l'année, il est 

possible de venir découvrir gratuitement le 
tennis de table en participant à quelques en-
traînements. N’hésitez donc pas à venir nous 
rencontrer pendant ces créneaux.

Sur le plan financier, l'association a su surmon-
ter les deux saisons marquées par la COVID. 
Grâce à une gestion saine et prudente des fi-
nances et au succès du vide-grenier, le club 
affiche à nouveau une belle santé financière 
et prépare actuellement le renouvellement de 
l'ensemble des tenues sportives.

La vie associative a également pu reprendre 
son cours. La commission animation propose-
ra cette année deux soirées à ses adhérents : 
une soirée fluo (dark ping) et la très attendue 
soirée tartiflette. Après une première édition 
réussie, le tournoi JO (Jeux Originaux) sera 
également reconduit.

Les Puces Flavoises seront bien sûr organisées 
à nouveau en 2023. La 12e édition est prévue 
le 28 mai au parc de la Chênaie (inscriptions 
possibles dès à présent : pucesflavoises@
gmail.com).

Prochaines manifestations :
• Soirée tartiflette (réservée aux adhérents) : 
25 février 2023

• Tournoi Jeux Originaux : 11 mars 2023

• 12e Puces Flavoises : 28 mai 2023

Contact pour tout renseignement sur le club : 
06 58 16 40 00 / loupspingflavois@gmail.com 

 > LES DARTS FLAVOISES
Créée au 1er semestre 2019 le club 
de fléchettes Les Darts Flavoises a 
pour objectif de permettre aux ad-
hérents (26 membres) d’évoluer dans 
le championnat Phoenix New Darts 
France, de promouvoir le jeu de flé-
chettes sur cible électronique, de dy-

namiser la vie associative de la commune ainsi que les 
commerces.

C’est avec beaucoup de plaisir que l’Assemblée Générale 
a pu avoir lieu le 6 juillet 2022 pour reprendre les pro-
jets et le sport après un arrêt de l’activité du au covid. 
Notre volonté est de participer aux événements mis en 
place par la mairie, de redynamiser également la vie chez 
NANN, lieu des entrainements et des matchs.

Avec 4 équipes engagées dans le championnat régional 
qui a commencé début novembre 2022, vous pouvez ve-

nir découvrir l’univers des fléchettes électroniques au bar 
restaurant.

L’association souhaite mettre en place différents évène-
ments cette année : 

- Concours de belote le 18 février 2023

- Concours de belote le 09 septembre 2023

- Concours de fléchette (open) le 4 et 5 novembre 2023

Nous remercions l’équipe municipale pour leur soutien 
logistique et encouragements pour la vie de la commune.

Président : MIGNÉ Samuel

Secrétaire : MARIONNEAU Julien

Trésorière : SCHUSTER Camille

Contact : bureaulesdartsflavoises@gmail.com
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 > FAMILLES RURALES 
Familles Rurales est le 1er Mouvement Familial en France. 
Il regroupe des familles adhérentes, des bénévoles et des 
salariés qui animent les réseaux. Ses missions :

- répondre aux besoins des familles

- défendre leurs intérêts

- accompagner les parents dans leur mission d’éducation

- participer à l’animation des territoires ruraux.

Dans près de 10.000 communes, des familles réflé-
chissent et créent ensemble des services, animations et 
activités de proximité.

A Sainte-Flaive-des-Loups, Familles Rurales 
c’est :  
- 5 activités : la couture, la danse country, la gym Pilates, 
la randonnée et le Club photo 

- 2 services : SOS mamies et Garderie du soir. 

Vous désirez vous investir dans la vie de votre commune, 
participer à une ou plusieurs activité(s) ou utiliser un des 
services, n’hésitez pas à rejoindre le mouvement Familles 
Rurales Flavois.

A noter sur votre agenda : 
Prochaines inscriptions : les samedis 1er Juillet et 2 Sep-
tembre 2023

Composition du Bureau : 
Présidente : Marie-Hélène PAJOT

Vice-président : Francis BERNARD 

Trésorier : Emilie PAJOT - BLANDINEAU

Secrétaire : Isabelle PAJOT

 > ACTIVITÉ : DANSE COUNTRY

Vous aimez danser et écouter de la musique country, 
alors venez rejoindre les 26 danseuses tous les mercredis 
(débutants) de 18h30 à 20h00 et les vendredis (confir-
més) de 18h00 à 19h30 soit à la salle de l’Ormeau ou à la 
salle Le Moulin (selon les disponibilités). 

Ambiance conviviale et décontractée assurée. 

N’hésitez pas à nous contacter pour de plus amples ren-
seignements. 

CONTACT : 

Isabelle GAZEAU (Responsable et Animatrice) :  
06 16 34 91 07 

 > ACTIVITE COUTURE

Depuis 2017, des cours de couture sont dispensés par 
Sandrine, une professionnelle. Pour cette année seule-
ment deux ateliers sur trois sont proposés aux personnes 
inscrites. Ils ont lieu le mardi et le jeudi de 19h à 21h30 
une semaine sur deux. Ils s’adressent à tous les niveaux à 
partir de 12 ans.

CONTACT :

Marie- Hélène PAJOT (Responsable) : 06 73 31 85 27

22

- Les Associations -



 > ACTIVITE RANDONNEE

Les 27 marcheurs 
de cette année 
vous invitent à les 
rejoindre tous les 
mardis à 13h50 
pour randonner 
sur les sentiers fla-

vois ou à l’extérieur. Les randonnées sont d’environ 10 km 
à allure modérée et très conviviales. Pour participer, il 
faut être adhérent à Familles Rurales et régler la cotisa-
tion de 12€, si vous possédez la carte sénior ou 6€50, si 
vous avez la carte famille.

CONTACTS : 

Maryline PAGEAUD (Responsable) : 06 81 45 57 63 

Claude GUIAT (Animateur) : 06 31 11 53 58

 > ACTIVITE GYM PILATES

La gym Pilates est une 
gym douce qui renforce 
les muscles profonds 
responsables de la pos-
ture. Elle combine des 
techniques de respira-
tion, de concentration 
et de fluidité des mou-
vements dans des exer-
cices de contrôle et de 
précision. 

Les cours d’une durée 
d’une heure sont ani-
més par Isabelle HIL-
LAIRET et ont lieu tous 

les lundis (sauf durant les vacances scolaires) au choix : 
le matin à 9h15, 10h15 ou 11h15 ou l’après-midi à 18h15 ou 
19h15 à l’espace « Le Genêt ». 

CONTACT : 

Marie-Hélène PAJOT (Responsable) : 06 73 31 85 27

 > ACTIVITE PHOTO CLUB

Le Photo Club Flavois fort de 
sa première année d’expérience 
offre à ses membres la possibili-
té de travailler, de comparer et 
de discuter du résultat de leurs 
travaux. Ceci afin de s’initier ou 
approfondir de nouvelles tech-
niques, cultiver un mode d’ex-
pression artistique ou perfection-
ner une maîtrise, tant à la prise de 
vue, qu’au post-traitement.

L’essentiel étant d’apprendre à regarder autour de soi, à 
partager les techniques de vues, à analyser ou critiquer 
des photos en toute convivialité. Les rencontres ont lieu 
tous les jeudis matin (sauf pendant les vacances scolaires) 
à partir de 9h30.  

Le club est ouvert à tous les flavois : débutant, amateur 
ou professionnel. 

CONTACTS : 

Isabelle PAJOT (Responsable) : 06 48 14 96 23

Didier POIRAUD (Animateur) : 06 76 19 19 89

 > SERVICE : SOS MAMIES
Un enfant malade ou un imprévu, 
faites appel à ce service à domicile 
ou chez la mamie.

CONTACT : 

Maryline PAGEAUD (Responsable) : 06 81 45 57 63

 > SERVICE : GARDERIE DU SOIR
Envie de sortir un vendredi ou un sa-
medi soir, ce service vous permet de 
faire garder votre ou vos enfant(s) à 
votre domicile de 19h au lendemain. 

CONTACT : 

Isabelle PAJOT (Responsable) : 06 48 14 96 23
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 > AMICALE LAÏQUE
Cette association créée le 9 novembre 1982 afin de ve-
nir en aide au besoin de l’école, elle participe au finan-
cement de matériel, de jeux et de sorties pédagogiques 
pour l’Ecole Publique des P’tits Loups.

L’Amicale Laïque a créé plusieurs sections en 1983, Trois 
d’entre-elles animent toujours le quotidien des Flavois  : 
l’Ecole de Musique, le Club de Tennis Flavois et le Yoga.

Une association ne peut fonctionner sans bénévoles. 
Nous accueillons, avec plaisir, tous ceux qui souhaitent se 
joindre à nous aussi bien lors de diverses manifestations 
que dans le Conseil d’Administration. L’Amicale Laïque 
œuvre pour l’Ecole Publique, mais elle est ouverte à tous 
et toutes.

Composition du Conseil d’Administration :
Président : Emeric PERCOT

Vice-Président : René VIOLEAU

Trésorière : Anaïs RIVERY

Trésorière adjointe : Marie-Laure ELINEAU

Secrétaire : Charlotte ROTURIER

Secrétaire adjoint : Sébastien ELINEAU

Les dates à retenir pour 2023 : 
Samedi 21 janvier : Vœux de l’Amicale

Samedi 25 mars : Repas à emporter

Dimanche 18 juin : Vide grenier

 > TENNIS CLUB FLAVOIS (SECTION DE L’AMICALE LAÏQUE)

Section Tennis :
Après deux années sans compétitions, nos deux 
équipes étaient engagées en championnat d'hi-
ver avec de bons  résultats. L'équipe première 
a fini 5e de 2e division et notre équipe 2 a fini 
1ère de quatrième division et jouera donc en 3e 
division cette année. Notre seule équipe enga-
gée en championnat d'été a également réalisé 
un bon parcours terminant à la deuxième place 
en 1ère division.

Pour cette nouvelle année tennistique, nos ef-
fectifs sont stables en senior et en légère hausse 
chez nos jeunes. Nous avons donc un créneau 
d'entraînement en semaine pour les seniors et 
deux créneaux pour les jeunes.

Bien sûr, nous réengageons nos 2 équipes se-
niors en championnat cette année en espérant 
la même réussite,

Pour rappel, le court de tennis extérieur est 
disponible pour les non-licenciés et les réserva-
tions se font au bar de Sainte-Flaive-des-Loups 
« chez Nann ».

Section Badminton
La section badminton croît d'année 
en année avec une soixantaine de li-
cenciés pour cette saison 2022-2023 
(+50%). Aucun changement au niveau 
des créneaux de loisir, le lundi et mardi 
de 18h à 21h et le mercredi soir de 19h 
à 21h. Des rencontres amicales avec 
des communes voisines sont toujours 
organisées par les membres de la sec-
tion mêlant de bons moments sportifs 
et conviviaux.

Président :  
Molinet Stéphane - 06 79 73 21 14

Vice Président :  
Voyer Charles - 06 72 81 03 69

Trésorier :  
Gentet Charly - 06 24 92 50 31

Secrétaire :  
Bonnaud Alexandre - 06 73 40 05 14

Correspondante Badminton :  
Babinot Aurélie - 06 88 29 01 10
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 > YOGA (SECTION DE L’AMICALE LAÏQUE)
L’année 2022 nous a permis, enfin, de retrouver nos 
cours à la salle de l’Ormeau. A la rentrée, de nouvelles 
personnes sont venues rejoindre notre groupe (18). De-
puis Octobre, par souci d’économie d’énergie, nos cours 
ont lieu dans la nouvelle salle Le moulin, le mercredi soir 
de 20h30 à 21h45 (sauf pendant les vacances scolaires) 
et toujours avec notre professeur Valérie Grivet. Les 

différentes postures, l’assouplissement, le relâchement 
du corps et la respiration sont au programme de nos 
séances. 

Pour tout renseignement :

Mme Dulou Pierrette - 02 51 34 00 63

Bonne Année 2023.

L’école de musique de Sainte Flaive-des-
Loups est un lieu culturel et musical ap-
précié de tous ceux qui participent.

L’apprentissage de la musique est acces-
sible à tous ceux qui ont envie de faire 
de la musique, enfants, adolescents et 
les adultes de la commune de Sainte 
Flaive et les communes environnantes.

C’est un lieu d’enseignement de qualité  
qui permet à tous ceux qui  y participent 
de développer des connaissances et du 
savoir-faire.

L’école propose l’enseignement de di-
vers instruments tels que : piano, syn-
thé, guitare, batterie, chant individuel, 
chant choral, éveil musical.

Pour toute information appelez au :  
06 75 56 57 26 ou 06 07 31 41 23

 > ÉCOLE DE MUSIQUE (SECTION DE L’AMICALE LAÏQUE)
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 > COMITÉ DES FÊTES 
Le comité des fêtes remercie l’ensemble 
des associations pour leur soutien.

Il a été mis en place un site consultable 
pour la location du matériel : mygrr.fr, 
que toutes personnes, souhaitant louer 
du matériel (barnums, tables, bancs, 
vaisselle…) , peuvent vérifier si celui-ci 
est disponible à la date désirée.

Toutes demandes se font par mail :  
comitesfdl85150@gmail.com.

Assemblée générale : 20 janvier 2023

Toutes bonnes âmes, désireuses de 
s’investir dans le développement d’ani-
mation sur notre commune peuvent 
nous rejoindre en se faisant connaître 
via notre adresse mail. 

facebook comitedesfetessfdl 
comitedesfetes.mygrr.net



 > CENTRE DE SECOURS DE NIEUL-LE-DOLENT

Le centre de secours a connu une année 2022 
dynamique.

Nous avons vu une augmentation du nombre 
d’interventions sur notre secteur et nous 
avons été également sollicités en renfort pour 
les centres voisins. Ce qui nous fait 450 inter-
ventions avec un pique durant la saison esti-
vale, notamment pour des feux de végétation 
dûs aux fortes chaleurs et la sécheresse.

Pour assurer toutes les interventions nous 
comptons un effectif de 34 sapeurs-pompiers. 

Nous avons un service recrutement ac-
tif puisque 6 personnes sont venues nous  
rejoindre.                                                                                           

• �Le sapeur Grégory Borderon de la Boissière 
des Landes au 1 Janvier.

• �Le caporal François Frouin D’Aubigny, arrivé 
le 1 mars par mutation de Bressuire.

• �La sapeure Tiffany Richard de Nieul le 
Dolent le 1 mai.

• �Le sapeur Valentin Barré de Nieul le Dolent 
le 1 juillet 

• �Les sapeurs Nathan Delcourt et Aymma 
Charrier de Nieul le Dolent le 1 décembre.

Nous leurs souhaitons la bienvenue et n’hési-
tez pas à faire comme eux.

Pour continuer la démarche, nous ouvrirons 
les portes du centre de secours le samedi 3 
juin de 10 heures à 17 heures pour vous faire 
découvrir notre environnement et nos mis-
sions. Nous vous ferons une visite guidée des 
locaux, découverte de nos engins et du ma-
tériel. Plusieurs petits ateliers sur les diffé-
rentes spécialités sur du SDIS 85 et quelques 
manœuvres. 

Je salue le travail et la disponibilité de l’en-
semble. Il faut accueillir les recrues et les 
former afin de leur donner les compétences 
pour partir en interventions. De plus, nous de-
vons sans cesse nous recycler et perfection-

ner nos connaissances 
pour continuer à porter 
secours. Tout ça, sur du 
temps personnel parce 
qu’à Nieul-le-Dolent il y 
a uniquement des pom-
piers volontaires et que 
tous font cela en plus 
d’un travail et d’une vie 
privée. 

Dans la vie d’un centre il 
y a des arrivées mais également des départs 
puisque 3 personnes nous ont quittées. L’infir-
mier Erwan Dahai et l’adjudant Justin Mercier 
ont rejoint le centre de secours des Achards 
par mutation.

L’adjudant-chef Mathieu Jaulin a quant à lui 
cessé l’activité après 21 années de service.

La sainte barbe a été l’occasion de récom-
penser certains par la remise de grades.

• �L’adjudant Stéphane Pirot et l’adjudant Boris 
Lachèvre ont été promus adjudant-chef.

• �Le sapeur 1ère classe Matthieu Heger a été 
promu caporal.

• �Le sapeur Dorian Bécaud, le sapeur Julien 
Chapelain, le sapeur Bertrand Lacaule, le 
sapeur Alexandre Colleaux et la sapeure Eli-
sa Martin ont été promus 1ère classe et ont 
reçu la fourragère.

Je tiens à remercier et féliciter l’ensemble du 
personnel qui participe activement au bon 
fonctionnement du centre.

Nous vous présentons ainsi qu’à vos familles et 
vos proches tous nos vœux de bonheur et de 
réussite pour cette nouvelle année 2023.

Le chef de centre par intérim et l’ensemble 
des sapeurs-pompiers 

Lieutenant Régis Bariteau
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 > COMITÉ DE JUMELAGE
Notre association est fière, plus que jamais, 
de son slogan "AVEC ET POUR LES FLAVOIS". 
Cette année nous a permis de concrétiser nos 
projets. 

2022 fut riche en évènements :
• �le 17 février, à la demande de la municipali-

té, nous avons organisé et tenu le bar lors 
de la course cycliste (circuit des plages ven-
déennes).

• �fin février, don de 200 euros lors du ras-
semblement à la Mothe Achard, en soutien 
à l'Ukraine.

• �19 mars, assemblée générale.

• �3 avril, tenue d'un stand au marché local 
pour promouvoir le séjour jeunes à Prays-
sac.

• �10-11-12 juin, accueil de vingt-cinq  Prayssa-
cois, dans le cadre de notre jumelage avec 
cette magnifique ville du Lot. Visite guidée 
au Parc de la Guittière, découverte de la 
côte vendéenne via le remblai, match de 
foot acharné entre nos deux équipes, soirée 
festive, tel fut le programme de ce week-end 
riche de partage...

• �13 juillet, à la demande du comité des fêtes, 
une dizaine de bénévoles a participé au 
montage des stands le matin et à la tenue 
du bar en soirée.

• �18 au 22 juillet, douze enfants flavois ont 
participé au séjour jeunes au domaine des 
Bois de Prayssac : logement en maisonnée, 
visites du Gouffre de Padirac, du Château 
de Bonaguil, excursions, soirées animées...
ce fut un séjour intense pour tous (enfants 
et accompagnateurs) !

• �11 septembre, notre randonnée en 
terre flavoise  a rassemblé 500 ran-
donneurs. Cette journée per met à 
tous nos adhérents de se retrouver et 
d'œuvrer ensemble pour la réussite de 
cette belle manifestation.. Encore mer-
ci à tous !

• �7 octobre, rencontre avec les parents 
et enfants ayant participé au séjour 
de juillet à Prayssac. Un diaporama a 
été présenté, relatant les moments 
forts, l'ambiance générale...Les en-
fants évoquent avec nostalgie leur ex-
périence ; ils continuent d'échanger 
avec les petits prayssacois. Beaucoup 
d'émotion pour l'équipe dirigeante de 
voir les yeux brillants des enfants.

• �9 octobre, présentation des vins du Lot 
(Prayssac) et du Rhône (Jardin) lors du mar-
ché local. Au stand, une dégustation était 
offerte, des conseils donnés et des com-
mandes possibles.

• �4 novembre, nouveau : loto proposé à la 
salle de la Cabanière à Aubigny.

• �6 au 9 décembre, déplacement de 15 ad-
hérents chez nos amis jardinois ; au pro-
gramme , visite de Lyon lors de la fête des 
Lumières.

Un nouveau bureau a été mis en 
place lors de l'assemblée générale :
• �Président : Chaigne Serge

• Vice-président : Segrétin Fabrice

• �Secrétaire : Calleau Paulette

• Secrétaire adjointe : Guilbaud Karine

• �Trésorière : Prouteau Valérie

• Trésorière adjointe : Prouteau Joëlle

• �Membres : Brodu Jérôme, Vilaseca Pascal

• �Membres élus du conseil municipal : Vila-
seca Annie, Chiffoleau Agathe, Billy Michel, 
Pajot Christophe.

Actuellement, nous comptons  83 adhérents. 
Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à venir 
nous rejoindre ! Vous pouvez nous contacter à 
l'adresse mail suivante : jumelageflavois@out-
look.com                                                    ou 
vous adresser à l'un des membres du bureau.

Date à retenir :  
Assemblée Générale le vendredi 27 janvier 
2023 à la salle du Moulin.
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 > UNC/AFN/SOLDATS DE FRANCE

Composition du conseil d’administration :
Bureau :   

Président : CHAUVET Alfred

Vice-Président : GREFFARD Francis

Secrétaire : TRICHET Marc-André

Secrétaire adjoint : CHIFFOLEAU Franck

Trésorier : THIBAULT Jean-Luc

Membres  : GUILBAUD François, GUILBAUD Gaston, 
CHAIGNE Norbert, MARIONNEAU Henri, PER-
ROCHEAU Alcime, RAVON Jean-Claude, BOURGET 
Jean-Claude (nouveau porte-drapeau) et CALLEAU Phi-
lippe (responsable reportages).

Notre association compte à ce jour 87 membres, dont 48 
soldats de France. 

Lors de la cérémonie du 8 mai, un hommage a été rendu 
à Edouard DUDIT afin de commémorer le 60ème anni-
versaire de sa mort en Algérie. Une gerbe a été déposée 
sur sa tombe par les enfants.

L’association remercie ses porte-drapeaux, pour leurs 
nombreux déplacements effectués chaque année, afin 
de représenter l’UNC de Sainte Flaive. Une trentaine 
de personnes se sont déplacées à Luçon le 4 septembre 
pour le congrès départemental UNC. La médaille d’or 
« porte-drapeau » a été remise cette année à Victor GLU-
MINEAU pour ses 50 années de service. Ont aussi été 
remerciés, Henri DAVIET également porte-drapeau, ainsi 
que Claude PAUVERS pour ses nombreuses années en 
tant que secrétaire au sein de l’association.

Alfred CHAUVET et Franck CHIFFOLEAU, ont reçu la 
médaille du mérite UNC, argent et bronze.

Comme chaque année, nous organisons en octobre un 
déjeuner dansant, qui cette année encore a été bien ap-
précié par les nombreux convives.

Dates à retenir : 
28 janvier 2023 : As-
semblée générale, 8 
juillet 2023 : grillades 
salle du Moulin, 

30 septembre 2023 : 
déjeuner dansant 
salle de l’Ormeau.

L’association déplore depuis décembre 2021, la dispa-
rition de Mme Eliane JOUBERT le 23/09/2022 et MR 
Gilles CHAIGNE (AFN) le 02/11/2022. A leurs familles, 
nous adressons nos plus vives et sincères condoléances. 

Toute la section souhaite aux Flavoises et Flavois une très 
bonne et joyeuse année 2023.
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 > LE DÉPLACEMENT SOLIDAIRE ÉVOLUE
Sous l’égide de l’association, depuis début 
2022, se regroupent 7 communes: Sainte 
Flaive, Nieul, Beaulieu, Saint Georges, La Cha-
pelle Hermier, Martinet et Le Girouard, pour 
un bassin de population de 13000 habitants 
environ

Pour fédérer l’ensemble de nos adhérents sous 
la même « bannière » et créer une dynamique 
associative participative, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire de Juin 2022 a adopté un 
nouveau nom :

ASMIR :  
Agir Solidaire en Milieu Rural

Un nouveau logo, ci-dessus, apparaitra désor-
mais sur l’ensemble de nos documents.

VISAF est donc devenu ASMIR, créateur d’ac-
tions solidaires.

Cette évolution nous a amenée à créer de 
nouveaux outils de gestion et de communica-
tion accessibles sans contraintes et efficace-
ment. Un comité de pilotage a travaillé pour 
organiser, structurer ce site en fonction de 
notre nouvelle réalité qui a fait émerger de 
nouveaux besoins.

Ce site www.asmir.fr sera en service début 
Janvier 2023.Il présentera notamment une 
page « public » (actualités, processus d’adhé-
sion, d’inscription au déplacement solidaire…) 
et un espace association réservé aux référents 
et administrateurs.

En Vendée, 80% des communes (200 sur 
250), ont créé le Déplacement Solidaire, de 
façon associative ou bien de façon plus insti-
tutionnelle par le CCAS ou un centre social. 
L’association ASMIR s’est impliquée dans un 
groupe de travail et de réflexion, animé par 
la MSA, chargé d’envisager l’utilité d’une as-
sociation départementale des Déplacements 
Solidaires. La création est en projet et son 
assemblée constitutive est programmée fin 
novembre. 

Une rencontre avec le Conseil Départemental 
est en cours de programmation pour sensibili-
ser nos élus à la réalité objective des services 

rendus à la population vendéenne et porter à 
leur connaissance nos besoins  : nos charges 
financières, la formation, partage de nos expé-
riences et besoin de supervision, la mutualisa-
tion de nos charges…

La CPAM a mesuré l’ampleur du service ren-
du à leurs assurés sociaux par le Déplacement 
solidaire. Elle a organisé une rencontre avec 
notre groupe de travail pour poser les bases 
d’une collaboration utile pour nos associations 
et par conséquent pour les assurés.

L’association a un conseil d’administration 
composé de 8 personnes. 

Composition du Bureau :
Président Marcel Tenailleau, Vice-Président 
Joseph Jolly

Secrétaire Eliane Delhommeau, Trésorière 
Chantal Brunetière

Lors de l’AG 2023 l’ensemble du conseil d’ad-
ministration, selon nos statuts, sera sortant. 
Pour une représentation participative plus 
large et fidèle à notre réalité territoriale, 
un membre adhérent de chaque commune 
sera invité à intégrer par élection le nouveau 
conseil d’administration. 

Quelques chiffres en 2021 :
Au niveau associatif : 163 adhérents dont 116 
bénéficiaires, et 39 chauffeurs 

• �324 missions dont 168 pour RV Santé, 
96 pour les courses, et 60 autres loisirs 
(coiffeur, vétérinaire)… 

• �7450 kms effectués

A Sainte-Flaive-des-Loups :

34 bénéficiaires, 9 chauffeurs, 117 missions 
pour 3515 kms

Chaleureux remerciements aux accompa-
gnants bénévoles dont la disponibilité et la 
gentillesse sont très appréciées par les béné-
ficiaires.

L’association recherche ardemment quelques 
chauffeurs bénévoles pour quelques heures 
/ mois. Selon notre philosophie basée sur la 
liberté, vous aurez le choix d’accepter ou de 
refuser les missions. 

Les Référents :
Chantal Brunetière : 02 51 34 08 94   

Eliane Delhommeau : 02 51 34 03 72

Bonne et heureuse année 2023 !
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 > MÉMOIRE VIVANTE
La commune de Sainte-Flaive-des-Loups a 
connu Mémoire Vivante en 2019, un moment 
exceptionnel qui a marqué les personnes pré-
sentes et qui a permis aux habitants de com-

prendre comment était 
la vie pendant la Deu-
xième Guerre mon-
diale.

L’équipe « Mémoire Vi-
vante » ne pouvait pas 
en rester là. Une asso-
ciation s’est constituée.

Après des recherches, 
nous avons consta-
té qu’en 1943 diffé-
rentes communes ven-
déennes ont eu des 
parachutages d’armes 
et que des participants 
ont été déportés dès le 
lendemain. 

Notre objectif, rendre hommage à ces per-
sonnes, par le biais d’une cérémonie et d’un 
spectacle son et lumière le week-end de l’as-
cension du 19 au 21 mai 2023. 

Mémoire Vivante 2023 sera :
• Un moment de partage, veillée et repas au-
tour du feu

• �Un moment de recueillement pour se souve-
nir et faire notre devoir de mémoire

• Un moment festif pour créer du lien social

Pendant le week-end, des parcours ludiques et 
pédagogiques seront proposés aux plus jeunes 
et à leurs familles. 

Les visiteurs pourront parcourir les camps de 
reconstitution militaires  ( US, France…) afin 
de découvrir le matériel, les engins d’autrefois. 
Les passionnés pourront ainsi partager leurs 
connaissances et répondre aux questions.

Des démonstrations et des animations vien-
dront ponctuer la journée du samedi.

Pour animer ce week-end nous espérons réu-
nir près de 200 bénévoles. Si vous souhaitez 
nous rejoindre n’hésitez pas à prendre contact 
avec nous : memoirevivante85@gmail.com

Les bénéfices de ces 3 jours nous permettront 
de financer les besoins courants de notre 
association, de permettre aux jeunes Flavois 
de lancer de nouveaux projets et soutenir la 
municipalité dans la réparation de la cloche 
Agnes-Bernadette du clocher de notre église.

 > THÉÂTRE DE LA LOUPIOTE
Après plus de deux ans de gestation, nous avons enfin pu présenter notre nouvelle pièce au 
printemps 2021… 2 séances à Ste Flaive, une à Angles et une à Talmont, avec un grand succès 
populaire. Nous devions rejouer en cet automne à Jard-sur-Mer mais le COVID, encore lui, en 
a décidé autrement. Nous allons participer au Festival Les SPECTACULAIRES à LA ROCHE SUR 
YON et présenter la pièce le 11 novembre. Ce sera une consécration pour cette année 2022 et 

une belle reconnaissance de la qualité de notre travail de 3 années.

Pour la suite, rien n’est encore fixé. Poursuivre cette aventure ou en inventer de nou-
velles, et pourquoi pas les deux, tout se décidera dans les semaines qui viennent. Les 
projets ne manquent pas et nous comptons bien continuer d’animer la vie culturelle 
de la Commune.

A très vite donc sur les planches, ou ailleurs…

Dominique COMBAUD

Composition du Conseil d’Administration :
Bureau : 

Président : Dominique COMBAUD 

Vice-président : Jean-Claude LOGEAIS 

Secrétaire : Hélène BOURY 

Secrétaire Adjoint : Isabelle MAFFEIS-LEZAY 

Trésorier : Sandrine BOIRE 

Membres : Jean-Yves LOGEAIS, Nicole RAFFIN, Krystel GABORIT, Serge SIRE, Séverine PA-
GEAUD, Ibtissem MEYLENDER, Armel SIRET.

- Les Associations -
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 >  SOCIÉTÉ DE CHASSE 2022-2023
Composition du bureau :
Président : Delapré Guy - 02 51 34 01 88 ou 06 78 72 26 07

Vice-président : Bret Jean-Paul - 06 22 34 43 98

Trésorier : Boursereau Patrick - 06 64 59 73 32

Secrétaire : Garandeau Jean-Paul - 06 14 17 14 40

Les manifestations des chasseurs en 2023
Repas des chasseurs à emporter : Le 1er Avril 2023

Assemblée générale : Le Dimanche 3  Septembre 2023

 > COLLECTIF FLAVOIS
Le collectif "Flav'Arts" a pour objectif de réunir des artistes flavois. Pour la deuxième fois nous 
exposerons les œuvres des adhérents le week-end du 4 et 5 mars 2023 à la salle de l'Ormeau. 
(musique, peinture, photo, écriture, atelier lecture, bande dessinée, création bijoux, dessin...)

Les réunions organisées autour de l'art en général quel qu'il soit, permettent de mutualiser nos 
expériences et de se projeter dans l'avenir ( ateliers, partenariats, décorations...)

Rejoignez-nous.

Pour nous contacter : collectif-ste-flaive.skyrock.com ou patrick.ripoche850@gmail.com

 > ASSOCIATION  « LE LIERRE »
L’association a notamment  pour but de promouvoir la culture et le 
patrimoine, d’enrichir les domaines éducatifs et associatifs, de s’expri-
mer sur la préservation de notre environnement et sur l’aménagement 
rural.

Elle est membre de la Commission de Suivi du Site de l’ISDND ex-
ploité par TRIVALIS qui se réunit sur convocation du Sous-Préfet des 
Sables d’Olonne.

Bureau : Joseph Dugas (président), Paul Fournier (vice-président), Denis 
Delhommeau (secrétaire), Daniel Jaulin (trésorier).

Les 10 principes
fondamentaux

 » Initier les enfants à la connaissance,                     
à la pratique des métiers

 » Développer leur dextérité
 » Découvrir et travailler la matière
 » Élaborer et réaliser un bel ouvrage
 » Apprendre le respect de l’outil et du             

travail bien fait
 » Éveiller leur regard, les sensibiliser au 

patrimoine
 » Mieux vivre ensemble et participer                         

au « bien vieillir »
 » Susciter des vocations
 » Maintenir un lien intergénérationnel
 » (Re)Prendre confiance en soi

Contactez-nous !Contactez-nous !
Céline PEOC’H
c.peoch@cc-paysdesachards.fr
02 51 05 94 49

L’épanouissement
de 2 générations

OUVERTURE 
PROCHAINE

Vous souhaitez transmettre votre savoir ?

- Les Associations -
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La Covid s’est invitée à 2 
reprises au sein de la struc-
ture au cours de l’année 
2022 mais la compréhen-

sion des résidents, le professionnalisme du personnel 
et la bonne conduite des familles a permis de gérer au 
mieux ces situations. Malgré cela et grâce à l’assouplisse-
ment des mesures sanitaires depuis Août dernier, la vie 
normale à la Marpa semble revenue aujourd’hui même 
si chacun doit garder à l’esprit les précautions de base.

Aussi, cette année a permis le développement des re-
lations externes avec certaines Résidences Autonomie 
vendéennes et plus particulièrement Sainte-Foy, Lande-
ronde et la Boissière-des-Landes. Plusieurs rencontres 
inter-marpa ont déjà eu lieu et cela traduit une réelle 
volonté de la part des responsables de créer des liens 
entre résidents. La mutualisation de l’animatrice a bien 
sûr favorisé ce partenariat.

Cette dynamique de territoire a permis ainsi d’organiser 
un voyage intergénérationnel à l’Ile de Noirmoutier du 12 
au 16 septembre. En effet, la MFR des Achards en parte-
nariat avec la MSA 85-44 a répondu à l’appel à projet lan-
cé par AVMA (Association de Vacances de la Mutualité 
Agricole) et proposé à 4 résidences Autonomie : Sainte-
Flaive-des-Loups, Sainte-Foy, la Boissière-des-Landes, 
Sallertaine ainsi qu’au service prévention de la Commu-
nauté de Commune du Pays des Achards d’y participer. 
Aussi, des résidents de Sainte-Flaive-des-Loups et deux 
séniors de la commune ont pu y participer. Ce fut une 
très belle semaine, très riche en échanges avec les jeunes 
de la MFR. Les résidents très satisfaits, sont prêts à re-
partir. Des rencontres ont ensuite été organisées avec 
les Résidents et les jeunes afin de partager ces merveil-
leux moments.

La vie sociale au sein de la Résidence Bernadette se pour-
suit afin que notre engagement auprès de toutes et tous 
reste fondé sur la bienveillance et le bien vivre ensemble.

Je tiens à remercier l’ensemble du personnel pour son 
professionnalisme, l’équipe de bénévoles de la biblio-

thèque et du groupe de danses country de Sainte-Flaive-
des-Loups, Martine, bénévole assidue depuis 2016, et 
tous les autres acteurs bénévoles, engagés dans un par-
tenariat d’animations souhaité et apprécié par tous les 
acteurs de la résidence Bernadette (résidents, person-
nel, élus).

Toute l’équipe professionnelle et l’ensemble des résidents 
se joignent à moi pour vous souhaiter à toutes et tous 
une très belle et heureuse Année 2023 pleine de projets. 

« Vieillir ensemble ce n’est pas rajouter des années à sa 
vie, mais rajouter de la vie à ses années. »

Madame Catherine GOULPEAU, 
Directrice de la MARPA Résidence Bernadette

8 rue du Stade 85150 Sainte-Flaive-des-Loups 
Contact : 02 51 34 02 38 / contact@residencebernadette.fr

Balade en petit train au nord de l’Ille de Noirmoutier ! Très appréciée !

Pique-nique à Sallertaine avant d’arriver à destination  
du Centre de vacances de Noirmoutier.

Venue de la Chanterie « Les Gais rossignols ».  
Après-midi partagé aves les résidents de Sainte Foy, La Boissière des 

Landes et Landeronde. À refaire sans modération.
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 > LE GUICHET DE L’HABITAT
Le guichet de l’habitat est un regroupement de deux dis-
positifs d’aide à l’amélioration de l’habitat : l’opah (opéra-
tion programmée d’amélioration de l’habitat) et la PTRE 
(plateforme territoriale de rénovation energétique). La 
communauté de communes du pays des achards en a la 
compétence.

Les propriétaires occupants d’un logement, propriétaires 
d’un logement loué ou destiné à la location peuvent en 
bénéficier.

Travaux éligibles aux aides financières de la communauté 
de communes :

• Rénovation énergétique.

• Soutien aux projets logements locatifs.

• Adaptation du logement au vieillissement et au han-
dicap.

• Remise en état de logements indignes et dégradés.

Pour tous vos projets d’amélioration de logements, 
prendre contact avec le guichet de l’habitat de la com-
munauté de communes, qui vous renseignera sur les 
conditions d’éligibilité et vous proposera un accompagne-
ment administratif et technique gratuit quels que soient 
vos revenus.

02 51 05 94 49 / habitat@cc-paysdesachards.fr
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du 28/11/2021 au 10/12/2022

 > NAISSANCES
01/01/2021 : GUILBAUD Maël,  
10 rue des Sirènes (rectificatif de 
la mairie des Sables d’Olonne)
28/11/2021 : LHOMMEAU Nina, 
20 la Renaudière
12/12/2021 : RAVON Sasha,  
12 Bourdigal

31/12/2021 : NAUD Zakari, 3 impasse de la Lande
13/01/2022:  MACEDO Émmy, 19 la Guinerie
29/01/2022 : IDAIS JAULIN Lyla, 19 rue du Gué
02/02/2022 : GESLIN Eléa, 4 rue de la Lande
28/02/2022 : POTIER Lucy, 5 le Bois Marie
04/03/2022 : LEDOUX Clark, 9 rue du petit Genêt
15/04/2022 : LACHETEAU Lyana , 18 rue des Vignes
14/04/2022 : PASTEAU LAFON Romy, 1 Mallet
24/05/2022 : PONDEVIE Célya, 13 rue des Lauriers
05/07/2022 : PAULET Eline, 5 rue des Sirènes
04/08/2022 : DAVIDOFF Arian, 13 le Tablier
11/08/2022 : PÉRÉDO Céleste, 3 les Rochettes
27/08/2022 : BERTUIT Jules, 9 rue des Ecureuils
10/09/2022 : GUILLOT Antoine, 6 impasse des Bruyères
11/09/2022 : BOLTE LEGOTH Lise, 12 rue de la Louvetière
04/10/2022 : MELLERIN Alma, 307 les Loges
10/10/2022 : GUIGNARD Yaëlle, 2 l’Herbogère
18/11/2022 : CHIFFOLEAU Lilou, 15 rue de la Lande

 > MARIAGES 
28/05 : �Laurent PELLARD et  

Cindy MOREAU, 14 rue des Sirènes

04/06 : �Anthony MARTINET et Alice BARRÉ,  
18 rue de la Lande

04/06 : �Elodie GROIZELEAU et Cyrielle SOUM,  
17 impasse du Pré

25/06 : �Mickaël CHAUVET et Noémie BURNELEAU, 
24 la Petite Chauvière

16/07 : �Emmanuel CLISSON et Marina RONDEAU,  
1 les Terres Noires

23/07 : �Arquimedes FERRERO et Maud BONNAUD,  
1 allée des Noisetiers

30/07 : �Florian BARREAU et Frédérique AUGIZEAU,  
domiciliés à MARTINET

20/08 : �Charles VOYER et Marion DELATTE,  
7 rue des Naïades

20/08 : �Teddy ROULANCE et Lucie KERVRAN,  
6 rue des Lauriers

03/09 : �Thibault FROUIN et Cindy MATOUT,  
les Hirondelles

10/09 : �Serge RICHARD et Morgane COSSET,  
6 l’Audouinière

17/09 : �Jordan JAYAT et Margot PERROCHEAU,  
domiciliés à DOMPIERRE-SUR-YON

28/09 : �Johan TOUGERON et Lou CATELAN,  
9 rue de la Lande

03/12 : �David DEAU et Candice BERNARD,  
domiciliés à Nieul-le-Dolent

 > DÉCÈS 

11 janvier 2022 : CHAILLOU Lucienne veuve RAFFIN – 8 rue du Stade

17 janvier 2022 : MELOT Michèle veuve CIMELLI –  23 rue des Etangs

23 janvier 2022 : DABLAIN Jean – 8 rue du Stade

30 mars 2022 : GAUVRIT Germain – 21 rue du Stade

11 avril 2022 : CHATEIGNER Florentine veuve MALARD – 8 rue du Stade

26 avril 2022 : BOUET Marguerite veuve MICHEAU – 8 rue du Stade

12 mai 2022 : IZARET Gaëtane épouse PLATZER – 1 la Fumoire

29 mai 2022 : LE GOFF Nadine épouse PINEAU – Brétignolles-sur-Mer

22 juin 2022 : PICARD Patrick – 12 le Tablier

17 août 2022: RAVON Jacques – 5 rue du Genêt

18 août 2022 : THIBAUD Charlie – 26 le Senil

23 septembre 2022 : FERRÉ Eliane veuve JOUBERT- 8 allée du Parc

4 octobre 2022 : GOUPILLEAU Marie-Eugénie veuve DANIAU – 2 rue du Petit Genêt

14 octobre 2022 : LERAY Isabelle épouse DEMONGEOT – 8 chemin de la Borderie
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- La Paroisse de Notre Dame des Achards -
(Communauté de Sainte Flaive)

L’abbé Roland Gautreau, curé de la paroisse, 
réside à Nieul. 

Tél. du presbytère : 02 51 07 90 62, avec 
répondeur. 

Mail : gautreau.roland@wanadoo.fr

Des permanences sont assurées dans 
les presbytères de :
Nieul : le samedi de 10h30 à 12h.
Sainte-Flaive : le mardi de 10h30 à 11h30. 
3 place de Lattre de Tassigny.

En dehors de ces heures, on peut téléphoner au 
presbytère de Nieul et laisser un message si le 
prêtre est absent.

Lieux et horaires des messes
Les messes sont célébrées le dimanche matin, à 
10h30 dans l’une des églises (Nieul, Ste Flaive ou 
le Girouard) et à la Mothe Achard à 11h15.  Pour 
les horaires et les lieux, consulter le calendrier 
disponible près de l’entrée de l’église.

 > INDICATIONS PRATIQUES CONCERNANT CERTAINES DEMANDES PAROISSIALES
Baptêmes : 

- �Pour les enfants de 0 à 3 ans, les inscriptions se font 
dans les presbytères au moins deux mois avant la date 
prévue par la famille. Pour les enfants de 3 à 7 ans, 
voir avec le prêtre comment vivre la préparation du 
Baptême. Il y a un dimanche de baptêmes par mois, 
dans l’une des églises de la paroisse.

- �Pour les enfants en âge scolaire, faire les demandes en 
début d’année scolaire. La préparation se fait sur un an, 
avec les enfants et les parents.

- �Pour les jeunes et les adultes, le Baptême se prépare 
avec un petit groupe d’accompagnement. 

Catéchèse : 

Pour les enfants scolarisés en école publique, s’adresser 
au prêtre de la paroisse.

Première communion :

Elle se célèbre après 2 années de catéchèse. En 2023, 

elle aura lieu le jeudi 18 mai (Ascension) à Sainte-Flaive.

Mariage :

Les couples qui envisagent de se marier à l’église, sont 
invités à réfléchir à l’engagement qu’ils vont prendre 
et à sa signification religieuse. Pour cela, il est bon 
de s’inscrire dans les presbytères un an avant la date 
envisagée. La préparation comprend des rencontres 
avec d’autres couples et deux ou trois rencontres avec le 
prêtre qui célébrera le mariage.

Sépulture :

Les Pompes funèbres prennent contact avec le prêtre 
ou les personnes qui préparent les sépultures pour 
déterminer l’horaire de la célébration. Des personnes de 
la paroisse préparent la sépulture avec la famille et elle 
est assurée par le prêtre ou par des laïcs qui en ont reçu 
la mission. 

Adresse mail de la paroisse :
stjoseph.nieuldolent@wanadoo.fr

Depuis le 1er septembre, la communauté de Ste Flaive fait partie de la paroisse Notre Dame des Achards.



 > HORAIRES D’OUVERTURE ET COORDONNÉES
Secrétariat de Mairie :
11 rue de la Mairie • 02 51 34 02 55

E-mail : mairie@steflaivedesloups.fr 

Facebook: facebook.com/Sainte.Flaive.des.Loups/

Site : http://www.steflaivedesloups.fr

Location de salles : accès au calendrier sur le site de la mairie pour 
connaître les disponibilités (envoyer un mail à la mairie pour toute 
demande de réservation)

Horaires d’ouverture : 
Lundi > jeudi : 9h > 12h30 / Vendredi : 9h > 12h30 / 14h > 17h30

Service postal  :
Tabac Presse FDJ « L’OCÉAN »
Place du commerce • 85150 Sainte-Flaive-des-Loups 
Lundi au Samedi : de 7h à 19h30 
Mercredi : de 7h à 12h30 
Dimanche : de 8h à 12h30

Bibliothèque :

E-mail : www.bibliothequesdesachards.net 

Horaires d’ouverture :

Mercredi : de 10h à 12h30   

Vendredi : de 16h à 18h 

Samedi : de 10h à 12h30
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Le conseil Municipal et les associations  
vous présentent leurs meilleurs vœux  

pour l’année 2023 et souhaitent  
la bienvenue aux nouveaux flavois.


